
Abonnements Jeunes 

2022-2023



Application de pénalités de retard pour toutes les 
demandes de transport scolaire (y compris pour 

les AOT2)

Du 1er

mai au 
31 juillet 
2022

10 €
Du 1er août 
2022 à la 
fin année 
scolaire

40 €*

* Sauf pour les nouveaux arrivants, remboursement de la pénalité de 30 € sur présentation d’un justificatif



Organisation de la distribution des abonnements 
jeunes pour la rentrée de septembre 2022

Guichet 
unique & 
eboutique

eboutique
Guichet 

unique & 
eboutique

02 mai au 25 juin 26 juin au 30 septembre à partir du 01 octobre 

10 € 40 €1er

août 

1er

août 



Cas particuliers des AOT2

AOT2 : Autorité 
organisatrice du transport 
scolaire de second rang.

Ce sont des Syndicats, des 
Communautés de Communes ou 
encore des Communes qui ont 
la compétence « transport 
scolaire ». 

Voici les communes concernées 
par une gestion des 
abonnements jeunes par une 
AOT2.



Distribution des abonnements jeunes pour les communes 
gérées par une AOT2

Distribution et 
collecte des 
formulaires 
d’abonnement 
au transport 
scolaire par les 
gestionnaires 
des AOT2

Guichet 

des 

AOT2

Dernier délai 
pour déposer 
les dossiers 
par les 
gestionnaires 
des AOT2 au 
guichet  
Filibus

Distribution et 
collecte des 
formulaires 
d’abonnement 
au transport 
scolaire par les 
gestionnaires 
des AOT2

Guichet 

des 

AOT2

Du 02 mai au 31 juillet 2022 Le 31 juillet 2022 À partir du 1et août 2022

10 €
1er

août 

1er

août 

40 €



SNCF & Réseau REMI28

Pas de changement de procédure :

• La possibilité de souscrire un abonnement SNCF scolaire est autorisé pour les
communes disposant d’une gare SNCF sur leur territoire et sur accord de la
Direction des transports de Chartres métropole.

• La possibilité d’emprunter le réseau REMI est permise lorsque le réseau
Filibus ne dessert pas la commune.


